
NORMANDIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

(NOMINATIFS)

N°R28-2026-094

PUBLIÉ LE 27 AVRIL 2026



Sommaire

Agence régionale de santé de Normandie / Direction de l'offre de soins

R28-2026-04-17-00008 - Décision PUI CH Estran (3 pages) Page 3

Agence régionale de santé de Normandie / Direction générale

R28-2026-04-27-00001 - Décision portant délégation de signature du

Directeur général de l'agence régionale de santé de Normandie à

compter du 27 avril 2026 (32 pages) Page 7

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord / 

Secrétariat direction

R28-2026-04-27-00002 - DEC 0400-2026 - Portant radiation des cadres actifs

et admission à la retraite d'un pilote de la station de pilotage de la

Seine (2 pages) Page 40

Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des

Solidarités (DREETS) / Secretariat de direction

R28-2026-04-23-00003 - ARRETE PORTANT MODIFICATION n°5 DE LA

COMPOSITION DU COMITE D'ACTION SOCIAL D'ADMINISTRATION DE

SERVICE DECONCENTRE - DREETS NORMANDIE (2 pages) Page 43

Préfecture de la région Normandie - SGAR / Secrétariat général

pour les affaires régionales

R28-2026-04-24-00007 - Arrêté n° SGAR 26 - 035 portant

composition nominative du Conseil Économique, 

Social et

Environnemental Régional de Normandie (6 pages) Page 46

2



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2026-04-17-00008

Décision PUI CH Estran
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DÉCISION PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE À USAGE 
INTÉRIEUR DU CENTRE HOSPITALIER DE L’ESTRAN (50170) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU   le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième 
partie (parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 
à R. 5126-33 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse 
et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

VU la décision du 9 mars 2026 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé de Normandie ; 

VU  la demande du Directeur du Centre hospitalier de l’Estran sis 7 chaussée de Villecherel à 
PONTORSON – 50170, déposée le 11 juillet 2025 et déclarée recevable le 5 août 2025 par l’Agence 
régionale de santé de Normandie en vue d’obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 
de réaliser les activités de base dont la rétrocession de médicaments et de la préparation de doses 
à administrer ; 

VU le rapport du 16 avril 2026 établi par le pharmacien inspecteur de l’Agence régionale de santé de 
Normandie ; 

VU l’avis en date du 1er juin 2025 de la section H du Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens ; 

CONSIDERANT que le Directeur du Centre hospitalier de l’Estran sis 7 chaussée de Villecherel à 
PONTORSON – 50170 a sollicité l’Agence régionale de santé de Normandie, en vue d’obtenir l’autorisation 
de la pharmacie à usage intérieur de réaliser les activités de base dont la rétrocession de médicaments et 
la préparation de doses à administrer ; 

CONSIDERANT qu’il ressort du rapport final du pharmacien inspecteur de l’Agence régionale de santé de 
Normandie s’agissant des missions de base qu’il sera nécessaire d'envisager l'internalisation de la 
préparation des piluliers et non juste le réétiquetage une fois l’extension des locaux réalisée ; 
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CONSIDERANT que, s’agissant de la préparation des doses à administrer, la réinternalisation intégrale de 
la préparation des piluliers lors de l’agrandissement de la PUI permettra d'améliorer la sécurité, d'avoir 
une gestion des stocks plus fine et une supervision des préparateurs en pharmacie ; 

CONSIDERANT que lors de l’instruction, des points à améliorer ont été relevés ; qu’il est nécessaire que 
les améliorations et les mises à jour soient effectuées dans un délai de 6 mois ; que passé ce délai, les mises 
à jour seront comptabilisées comme ayant été effectuées et devront pouvoir être présentées ; 

DÉCIDE 

Article 1 : 

La demande du Directeur du Centre hospitalier de l’Estran sis 7 chaussée de Villecherel à PONTORSON – 
50170, portant sur l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de réaliser les activités de base dont la 
rétrocession de médicaments et la préparation de doses à administrer est acceptée. 

Article 2 : 

Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de 1 ETP. 

Article 3 : 

La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de la gérance 
ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant dans cette 
pharmacie. 

Article 4 : 

Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur doit faire 
l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est substantielle, en 
application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration préalable dans les 
autres cas. 

Article 5 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de 
Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- D’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des 
Personnes handicapées, Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue 
Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN – 3 rue Arthur le Duc à 
CAEN – 14000. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 
www.telerecours.fr 

Le délai de recours prend effet : 

- Pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 
- Pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 
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Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 6 : 

La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs de la 
région Normandie et du département de la Manche. 

Article 7 : 

Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution de la 
présente décision. 

 

 
Fait à Caen, le 17 avril 2026 

Le Directeur général, 
 

 
François MENGIN LECREULX 
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Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 – mèl : dirm-memn@developpement-durable.gouv.fr

4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE Cedex  

Direction interrégionale de la mer

Manche Est – Mer du Nord

 

 
       

Division activités maritimes

Service formation et emploi maritimes                                                   Le Havre, le 27 avril  2026

Décision n° 400 / 2026

Portant radiation des cadres actifs et admission à la retraite

d’un pilote de la station de pilotage de la Seine

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime

Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

Vu le Code des transports ;

Vu le Code des ports maritimes ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des 
directions interrégionales de la mer ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 juillet 1990 portant fusion des stations de pilotage de la Seine-Rouen 
Dieppe et de Caen-Ouistreham ;

Vu l’arrêté n° 140/2005 du 13 mai 2005 modifié portant règlement local de la station de pilotage de la
Seine ;

Vu l’arrêté préfectoral n°SGAR/23-032 du 30 janvier 2023 de préfet de la région Normandie donnant 
délégation de signature en matière d’activités à M. Hervé THOMAS, directeur interrégional de la mer 
Manche Est – Mer du Nord ;

Vu  l’arrêté  n°  211/2025  du  28  novembre  2025  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur 
interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en 
matière d’activités maritimes et littorales ;
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Vu la demande de radiation des cadres actifs de la station de pilotage de la Seine, formulée le 04  

décembre 2025, par monsieur COUDERC Olivier ;

Vu le courrier du 24 avril 2026  du président de la station de pilotage de la Seine relayant la demande 

de radiation des cadres actifs de ladite station de monsieur COUDERC Olivier : 

DÉCIDE :

Article 1 :

Monsieur COUDERC Olivier, pilote de la station de pilotage de la Seine, identifié sous le n°19831503, 

est, sur sa demande, radié des cadres actifs de ladite station à compter du 30 avril 2026 et admis à la  

retraite à compter du 1er  mai 2026 (00h00). 

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord est chargé de la présente décision qui 

sera publiée aux recueils des actes administratifs de la région Normandie.

Pour le préfet et par subdélégation

Le directeur adjoint,

Thierry CANTERI

Copies :
Monsieur COUDERC

Station de pilotage de la Seine

Préfecture de région Normandie - SGAR

DDTM / DML 76

DGITM / DTFFP / SDP / P3
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Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 

Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 Cité Administrative, 38 Cours Clémenceau – 76108 ROUEN Cedex 1 - Standard : 02 32 76 16 20 

 

1 
 

 
 
 

ARRETÉ PORTANT MODIFICATION  n°5 

DE LA COMPOSITION DU COMITÉ SOCIAL D’ADMINISTRATION  

DE SERVICE DECONCENTRÉ - DREETS NORMANDIE 

 

Vu le code de la fonction publique ; 

 

Vu le décret modifié n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux 

d'administration dans les administrations et les établissements publics de l'État ; 

 

Vu l’arrêté du 2 juin 2022 portant création de comités sociaux d'administration et de 

leurs formations spécialisées au sein de certains services et établissements relevant 

des ministres chargés de l'économie, du travail, de l'emploi, de l'insertion, de la santé 

et des solidarités ; 

Vu l’arrêté interministériel du 4 septembre 2024 portant nomination de Madame 

Catherine PERNETTE sur l’emploi de directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités de Normandie ; 

Vu l’arrêté n° R28-2022-172 portant composition du CSA à l’issue des élections 

professionnelles de décembre 2022 

Vu l’arrêté n° R28-2024-09-16-0004 portant modification n°1 de la composition du CSA 

de la DREETS NORMANDIE,  

Vu l’arrêté n° R28-2024-07--0005 portant modification n°2 de la composition du CSA 

de la DREETS NORMANDIE, 

Vu l’arrêté n° R28-2025-06-00006 portant modification n°3 de la composition du CSA 

de la DREETS NORMANDIE, 

Vu l’arrêté n° R28-2025-11-24-00007 portant modification n°4 de la composition du 

CSA de la DREETS NORMANDIE, 

Vu la mutation au 1er janvier 2026 en DDETS de l’Eure de Monsieur Mathieu 

MARCINKIEWICZ, représentant du personnel suppléant du CSA DREETS 

NORMANDIE, 
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Vu le courrier du SYNTEF-CFDT en date du 9 avril 2026 désignant Monsieur Boris 

GASNIER représentant du personnel suppléant du CSA DREETS NORMANDIE en 

remplacement de Monsieur Mathieu MARCINKIEWICZ, 

 

 

 

Arrête 

Article 1er : 

 

Sont désignés représentants des personnels au comité social d’administration créé 

auprès de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de Normandie : 

TITULAIRES SUPPLEANTS 
ORGANISATIONS 

SYNDICALES 

HORNAERT Catherine EDOUARD Guillaume CFDT 

COUSIN Sophie GASNIER Boris CFDT 

VAQUÉ Stéphanie SEVERINO Marilia CFDT 

PINOT Bénédicte ACKERMANN Benjamin 

UFSE-CGT /SUD-

SOLIDAIRES 

FONCTION PUBLIQUE 

LELOUARD Cédric ANTHOR Ariane 

UFSE-CGT /SUD-

SOLIDAIRES 

FONCTION PUBLIQUE 

 

Article 2 : 

Le mandat de Monsieur Boris GASNIER en tant délégué suppléant CSA entrera en 

vigueur à compter de la publication du présent acte au registre des actes 

administratifs de la Préfecture de Seine-Maritime. 

 

Article 3 : 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 

Normandie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Rouen, le 23 avril 2026 

La Directrice Régionale, 

 

 

 

Catherine PERNETTE 
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